
UNIVERSITE PAUL SABATIER
TOULOUSE III

Division de la Recherche
et des Relations avec l'Economie

et des Relations avec l'Economie

1 Séance du 22 septembre 2003

RELEVE DES AVIS EMIS PAR LE CONSEIL SCIENTIFIQUE
DE L'UNIVERSITE PAUL SABATIER

SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2003

ORDRE DU JOUR DECISION OU AVIS DESTINATAIRE
(pour suite à donner)

Point n°1 : Approbation des comptes-rendus
des séances du Conseil Scientifique des 26 juin
et 10 juillet 2003

Ce point est reporté à une séance ultérieure.
DRRE

Point n°2 : Informations générales 3 informations :
- Bilan des domaines de licence dans le cadre du LMD
- Campagne 2004 d'habilitation à délivrer des diplômes nationaux et d'accréditation des Ecoles
doctorales (note du 3 septembre 2003, en application de la circulaire ministérielle du 14
novembre 2002)
- Projet de création d'un pôle Sciences de la vie et de la santé

DRRE

Point n°3 : Contrat quadriennal 2003/2006,
volet recherche : bilan de la négociation

Monsieur JL ROLS, Vice président du Conseil Scientifique présente un bilan de la négociation du
volet recherche dans lequel sont mis en évidence le passage à 86 % des taux de reconnaissance de
nos laboratoires et de l'augmentation globale de la dotation recherche de 14 %.

DRRE

Point n°4 : Convention de partenariat UPS-
INSERM pour la durée du Contrat
Quadriennal 2003-2006

Monsieur KNIBIHELER, membre du Conseil Scientifique présente un projet de motion
concernant l'appel d'offre de mise en place de Contrat Interface entre les chercheurs INSERM et
le Ministère. Le Conseil Scientifique approuve la motion par 20 voix pour et 1 refus de vote.
Cette motion sera cependant amendée en Cellule Opérationnelle.

Le Conseil Scientifique approuve à l'unanimité les modifications du texte de la Convention de
partenariat UPS/INSERM avec un amendement concernant le respect des dispositions
réglementaire applicable des personnels IATOS de l'UPS (RTT)

DRRE

Point n°5 : contrat notifiés par la Division de
la Recherche et des Relations avec l'Economie
du 01/01/2003 au 31/07/2003

En application de la loi de 1984 et pour répondre à la demande de l'Agent comptable, le Conseil
Scientifique et le Conseil d'Administration examineront à la fin de chaque semestre la liste des
contrats de recherche mis en place à l'UPS

DRRE
DAG



UNIVERSITE PAUL SABATIER
TOULOUSE III

Division de la Recherche
et des Relations avec l'Economie

et des Relations avec l'Economie

Séance du 22 septembre 2003

Point n°6 : Emplois vacants enseignants-
chercheurs et enseignants (campagne 2004)

La Division des Personnels Enseignants fait part des avis : voir compte rendu de la division des
personnels enseignants.

DRRE

Point n°7 : Questions diverses Informations diverses

DRRE

A Toulouse, le 4 juin 2004,

Le Président de l'Université,

Professeur Jean François SAUTEREAU


